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Mode de calcul de l'allocation d’aide au retour a l'emploi ARE selon le montant du salaire brut mensuel

Calcul du montant de l'allocation d’aide au retour a 'emploi A.R.E.

57,4 % ou 40,40 % + Partie fixe dans la limite de 75 %
du salaire journalier de référence

Salaire brut mensuelinférieur ou égala 1 090,00 €

75 % du salaire brut

Salaire brut mensuel compris entre 1 090,00 € et 1 194,06 €

27,25 € par jour

Salaire brut mensuel compris entre 1 194,06 € et 1971,18 €

40,40 % du salaire journalier brut + 11,17 € parjour

Salaire brut mensuel compris entre 1 971,18 € et 11 784 €

57,40% du salaire brut




